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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 57, insérer l'article suivant:

Avant le 30 juin 2027, sont créées dans les collectivités territoriales périurbaines des zones de 
protection naturelles, agricoles et forestières sur le modèle de la zone de protection naturelle, 
agricole et forestière du plateau de Saclay définie à l’article 35 de la loi n° 2010-597 du 3 juin 2010 
relative au Grand Paris.

Ces zones, non urbanisables, sont délimitées par décret en Conseil d’État, à l’issue de la procédure 
de recensement, après avis des conseil régionaux, des conseils généraux, des conseils municipaux et 
des organes délibérants des établissements publics de coopération intercommunale compétents 
situés dans les périmètres recensés retenues, ainsi que de la chambre interdépartementale 
d’agriculture, des sociétés d’aménagement foncier et d’établissement rural, de l’Office national des 
forêts et des associations agréées pour la protection de l’environnement présentes dans les 
périmètres recensés retenues. Ces zones comprennent au maximum deux tiers de terres consacrées à 
l’activité agricole et au minimum un tiers de zone naturelles et ou forestières non-exploitées.

L’interdiction d’urbaniser dans les zones de protection vaut servitude d’utilité publique ; cette 
interdiction est annexée aux plans locaux d’urbanisme des communes intéressées, dans les 
conditions prévues par l’article L. 126-1 du code de l’urbanisme.

Les communes intéressées disposent d’un délai de six mois à compter de la publication du décret en 
Conseil d’État visé au second alinéa du présent article pour mettre en compatibilité leur plan local 
d’urbanisme.

La révision du périmètre de la zone est prononcée par décret en Conseil d’État, selon les modalités 
définies à l’article L. 141-5 du code de l’urbanisme.
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La gestion des zones de protection est confiée à un comité de pilotage, qui opère sous la présidence 
du préfet du département dont le territoire est le plus concerné, et qui regroupe l’ensemble des 
acteurs institutionnels et associatifs du territoire tels qu’énoncés ci-dessous :

– La préfecture de la région concernée ;

– Les préfectures départementales impactées ;

– La sous-préfecture concernée ;

– Les conseils départementaux concernés et leurs directions départementales des territoires ; 

– La direction régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;

– L’unité territoriale de la direction régionale et interdépartementale de l’environnement et de 
l’énergie ;

– Les établissements publics de coopération intercommunale concernés ;

– Les établissements publics d’aménagement du territoire concerné ;

– L’office national des forêts et le parc naturel régional concerné ;

– Le centre national de la propriété forestière et la Société d’aménagement foncier et 
d’établissement rural ;

– La chambre interdépartementale de l’agriculture et l’Agence des espaces verts de la région 
concernée ;

– Les représentants des associations de territoires agréés « Protection de l’environnement au niveau 
régional et reconnue d’intérêt général » et les associations particulièrement engagées sur les 
questions agricoles.

Le comité de pilotage établit un programme d’action qui précise les aménagements et les 
orientations de gestion destinés à favoriser la création de ceintures maraîchères agro-écologiques, 
renforcer la résilience alimentaire territoriale et constituer des aires protégées autour des pôles 
urbains.

Lorsqu’il concerne la gestion agricole, le programme d’action est établi après consultation de la 
chambre interdépartementale d’agriculture. Lorsqu’il concerne la gestion forestière, le programme 
d’action est établi en accord avec l’office national des forêts et le centre régional de la propriété 
forestière régional. Les documents d’orientation et de gestion des forêts concernées élaborés en 
application du code forestier sont adaptés, si nécessaire, en fonction des orientations retenues, et 
valent aménagement et orientation de gestion au titre du présent article.
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Sur la base du programme d’action, une charte est élaborée par le comité de pilotage qui répond à 
trois impératifs :

1° Mettre en place une vision commune entre tous les acteurs, notamment institutionnels, 
associatifs, civils et agricoles, concernant la gestion de la zone de protection naturelle, agricole et 
forestière ;

2° Établir un ensemble de typologies de projets, d’usages, d’installations et d’aménagements 
possibles ou non sur son territoire ;

3° Instaurer un processus consultatif et de suivi des projets sur la zone protégée.

Elle clarifie les interprétations des dispositions légales et règlementaires, notamment en matière 
d’urbanisme, qui pourraient s’appliquer sur le périmètre de la zone de protection naturelle, agricole 
et forestière. Y sont explicitées et détaillées la préservation d’une activité agricole locale, durable et 
économe en territoire ou encore la mise en compatibilité des plans locaux d’urbanisme avec le 
périmètre de la zone de protection naturelle, agricole et forestière, l’interdiction d’urbaniser valant 
servitude d’utilité publique. La charte aborde également la protection des zones naturelles et 
forestières, la mise en œuvre d’une signalétique unifiée sur la zone, la question de la mobilité et 
enfin l’organisation et le suivi de la zone de protection naturelle, agricole et forestière.

Une fois adoptée, la charte de la zone de protection naturelle, agricole et forestière est valable six 
ans. L’adoption par tout acteur l’engage à la diffuser et à reprendre les orientations de ses différents 
projets en intégrant la présente charte.

À compter de la promulgation de la présente loi, ce dispositif est mis en place dans la « zone de 
protection naturelle, agricole et forestière dans le périmètre de l’opération d’intérêt national du 
plateau de Saclay et de la petite région agricole de ce plateau » ainsi que la zone du « Triangle de 
Gonesse » comprenant la « zone agricole protégée » ainsi que la « zone d’aménagement concertée » 
de ladite zone. Avant le 30 juin 2024, il est effectué un recensement des zones pouvant prétendre à 
ce dispositif.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à généraliser le dispositif de zone de protection naturelle, agricole et 
forestière (ZPNAF). Un dispositif législatif, aujourd’hui unique, créé par la loi du 3 juin 2010 
relative au Grand Paris spécifiquement pour les terres du plateau de Saclay. La mise en place de 
cette zone rend non urbanisables les espaces naturels et agricoles qui la composent. Dans le 
périmètre concerné, les exploitations agricoles sont préservées en conciliant agriculture et respect 
de l’environnement et en mettant en place une gestion optimisée des espaces boisés et naturels du 
territoire.
 
Cette proposition s’inscrit donc directement dans l’objectif programmatique défini à l’article 47 du 
présent projet de loi de réduction par deux du rythme d’artificialisation des sols sur les dix 
prochaines années par rapport à la décennie précédente.
En outre, cet amendement vise à accroitre pour l’ensemble du territoire nos capacité de résilience 
face à notre dépendance à des flux de matières et d’énergie assurés par des systèmes logistiques 
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complexes et internationaux, ainsi que les facteurs d’aggravation des risques environnementaux 
(pollution de l’air, îlots de chaleur, imperméabilisation des sols...) nous rendant vulnérables aux 
crises énergétiques et climatiques souligné p180 le Rapport Economique Social et Financier 2021.
 
Enfin, conséquemment à cela, cet amendement vise à pérenniser et consacrer la ZPNAF de Saclay 
au delà de la Loi du Grand Paris et à créer une ZPNAF sur la zone dite du « Triangle de Gonesse » 
pour éviter son urbanisation et sanctuariser les terres agricoles qui la composent. 
 
En particulier, la protection des terres agricoles du Triangle de Gonesse est une question urgente. 
Depuis l’abandon du projet Europacity en novembre 2019 la ZAC de Gonesse n’a plus lieu d’être, 
pourtant les projets de bétonisation persistent.  Il est incompréhensible que les terres agricoles de 
cette zone clef pour l’autonomie alimentaire de l’Ile-de-France soient détruites, faisant ainsi perdre 
le bénéfice de l’abandon de ce projet. 
 
Au même titre que les terres précieuses du Plateau de Saclay, les sols du Triangle de Gonesse sont 
un trésor, qui a mis plus de 10.000 ans à produire plusieurs mètres de limon et à s’enrichir de la 
biodiversité souterraine issue des activités racinaires. La couverture végétale mais aussi la porosité 
du sol et son substrat calcaire facilitent l’amortissement des pluies puis leur percolation progressive 
vers la nappe. 
 
Les associations comme le Collectif pour le Triangle de Gonesse (CPTG) et le Groupement 
CARMA ont fait des propositions crédibles et cohérentes avec le souhait du Gouvernement de 
stopper l’artificialisation des sols et de développer notre autonomie alimentaire. Préserver les terres 
agricoles du Triangle de Gonesse, comme l’ensemble des terres agricoles de notre pays, de la 
bétonisation ne constitue en aucun cas un renoncement, mais un choix d’ambition, pour le 
développement des circuits courts afin que les habitants se nourrissent sainement et à moindre coût, 
pour que se créent de nouveaux métiers qui ouvrent des perspectives à la jeunesse dans l’excellence 
de l’agriculture de demain.


